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[bookmark: _Hlk88493405]Adhésion à la convention III
(tarif TC 3a uniquement)
Bénéficiaires

Cliquez ici pour saisir du texte
[bookmark: _Hlk93418551][bookmark: _Hlk93418562]Saisir le nom et l’adresse de l’organisation, ci-après désignée «organisation»:

Encaissement des redevances de droits d’auteur pour l’utilisation de supports sonores et audiovisuels pour la musique de fond et d’ambiance en général et l’utilisation de la musique dans les files d’attente (TC 3a)
ARTISET dispose d’un contrat global avec SUISA. Celui-ci règle la reproduction d’émissions de télévision ainsi que l’utilisation de supports sonores et audiovisuels, notamment la musique d’ambiance, pour les membres d’ARTISET avec leurs associations de branche CURAVIVA, INSOS et YOUVITA. Seules les utilisations suivantes font l’objet de la présente convention:
[bookmark: _Hlk153297571]La reproduction d’émissions de radio et de télévision ainsi que l’utilisation de supports sonores et audiovisuels pour la musique de fond et d’ambiance en général et l’utilisation de la musique dans les files d’attente (TC 3a)
1. L’organisation adhère par la présente au contrat entre ARTISET et SUISA concernant le tarif TC 3a et charge ARTISET de l’encaissement des redevances de droits d’auteur en faveur de SUISA. Il n’est donc pas nécessaire d’établir un décompte individuel avec SUISA pour les utilisations audio et audiovisuelles mentionnées ci-dessus. ARTISET informe SUISA de manière appropriée de l’adhésion à la convention TC 3a. 
2. Par la signature de cette convention par l’organisation, ARTISET se charge de l’encaissement des utilisations mentionnées. L’encaissement est effectué chaque année par ARTISET. Le cas échéant, ARTISET est en droit de faire procéder à l’encaissement par des tiers. 
3. L’organisation reconnaît la redevance de droits d’auteur pour le tarif TC 3a au prix forfaitaire par site pour l’utilisation audio et audiovisuelle, d’un montant actuel de CHF 347.50 par an, TVA incluse. 
4. L’organisation s’engage à verser à ARTISET le montant facturé dans les délais impartis. ARTISET se réserve le droit de procéder à une adaptation des prix.
5. La présente convention est valable aussi longtemps que le contrat entre ARTISET et SUISA est en vigueur. Par ailleurs, cette convention peut être résiliée par les deux parties (ARTISET et l’organisation) à la fin de chaque année, moyennant un préavis de trois mois. La résiliation doit être faite par écrit.
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